
 

 

               
 

 

 

 

 

Fiche méthodologique 

V1 – 26/07/2022 

 

 

PJ :  

1. Règlement d’intervention 
2. Dossier de candidature 

 

Contexte  

L’opération « Sentiers de Nature » a pour objectif de créer ou restaurer 1 000 km de sentiers et 
préserver ou restaurer les patrimoines naturels, culturels et paysagers aux abords des 
sentiers. 

Dix millions d’euros sont consacrés à cette opération lancée dans le cadre du plan Destination France 
de reconquête et de transformation du tourisme. 

Cet appel à projets est à destination des maîtres d’ouvrage publics (collectivités et leurs groupements, 
syndicats, établissements publics…), des associations agréées de protection de l’environnement, ou 
gérant des itinéraires de randonnée pédestre, situés en France métropolitaine et en Outre-mer. Les 
sentiers en zone de montagne et les sentiers du littoral sont concernés par d’autres dispositifs et ne 
peuvent donc pas bénéficier de cette opération. 

 

Les études préalables et travaux d’aménagement de sentiers, les actions pour l’accueil du public et 
la pédagogie, les aménagements et travaux pour la protection et la restauration de la biodiversité et 
des paysages aux abords du sentier peuvent être financés à hauteur de 80%. 

 



 

 

 

Comment candidater ? 

 

Le Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement 
(Cerema) est chargé par le ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires de 
la mise en œuvre de cet appel à projet. Le point de contact unique au CEREMA est : sentiers-
nature@cerema.fr 

Les candidatures des porteurs de projet se font en ligne sur le site du Cerema dès l’été 2022 et 
jusqu’au 31/10/2024.  

 

Les modalités générales de l’appel à projet sont décrites dans le règlement d’intervention.  

Cette fiche, à usage interne Etat/Cerema, décrit les modalités de dépôt et d’instruction des 
dossiers jusqu’au conventionnement. 

 

1. Les étapes d’un dossier 

 

Un dossier « Sentiers de Nature » suivra 4 étapes principales : 

- Phase de préparation du dossier ;  
- Phase de dépôt du dossier ; 
- Phase d’instruction du dossier ;  
- Phase de conventionnement, de déroulement et de clôture du dossier.  

 

Le logigramme en page suivante détaille le cycle de vie complet du dossier.

http://www.cerema.fr/fr/sentiers-de-nature




 

2. La phase de préparation 

 

Cette phase correspond aux travaux préalables au dépôt du dossier. Ses objectifs sont : 

- D’améliorer la qualité des dossiers afin de maximiser le ratio dossiers déposés / dossiers 
acceptés. 

- D’identifier les problématiques potentielles (environnementales notamment) à prendre en 
compte avant dépôt du dossier. 

 

Conformément au règlement d’intervention, le porteur de projet prendra contact avec les 
services locaux de l'Etat (DDT(M)) avant de déposer son dossier. Il pourra aussi contacter 
directement le Cerema.  

Le Cerema (via sentiers-nature@cerema.fr) et la DDT(M) concernée (via mail de contact fourni 
au Cerema) s’informeront mutuellement des contacts préalables. 

Dans le cas où, une réunion de présentation du projet serait organisée, la DDT(M) veillera à 
informer les directions territoriales du Cerema et vice-versa. En fonction des enjeux du dossier, 
la DDT(M) informera les autres services de l’Etat pouvant être concernés par les enjeux du 
dossier (DREAL, DRAC, etc.) 

 

Au cours de cette phase de préparation, il sera en particulier vérifié que le porteur de projet 
dispose de toutes les autorisations nécessaires au lancement de son projet ou qu’à minima les 
procédures sont correctement menées. 

Ces travaux en amont doivent permettre d’éviter le dépôt prématuré de dossiers non aboutis.  

A l’issue de cette phase, le porteur de projet est prêt à déposer son dossier, et la DDT(M) 
concernée et le Cerema ont le même niveau d’information sur le projet.  

 

3. La phase de dépôt de dossier  

 

Le porteur de projet dépose son dossier via la plate-forme démarches-simplifiées.  

A la fin du dépôt du dossier, il reçoit un accusé de réception indiquant : 

- Que son dossier a bien été déposé ; 
- La date de dépôt ;  
- La date à partir de laquelle les dépenses sont susceptibles d’être subventionnées si son 

dossier était accepté. 

 

Dès son dépôt le dossier est visible par l’équipe Sentiers de Nature du Cerema, chargée de 
l’instruction des dossiers. 

Des échanges électroniques entre le porteur du projet et le Cerema, via la plateforme, peuvent 
intervenir en cas de dossier incomplet par exemple. Pendant cette période le porteur de projet 
peut modifier son dossier et apporter des éléments complémentaires ou précisions. 

Lorsque le dossier est considéré complet, le dossier passe alors en phase d’instruction. 



 

 

4. La phase d’instruction du dossier 

 

Lorsque le Cerema passe le dossier en « phase d’instruction », le porteur de projet en est informé. 
Il ne lui est alors plus possible de modifier son dossier.  

 

a. Les demandes d’avis 

Lorsque le dossier est passé en instruction, le Cerema consulte, par l’intermédiaire de la plate-
forme : 

 La DDT(M) concernée 

Le mail de consultation est envoyé, via la plateforme, au contact fourni par la DDT(M). Après 
inscription sur démarches-simplifiées, l’ensemble du dossier peut être consulté. 

La DDT(M) organise, si besoin, la consultation des autres services de l’Etat local (DREAL, 
DRAC) et produit un avis de synthèse de l’Etat. Cet avis est versé dans la plateforme. Il 
comporte la mention favorable, favorable avec recommandations, ou défavorable. 

La DDT(M) peut partager le dossier avec les services qu’elle consulte soit directement via la 
plateforme (recommandé), soit en le téléchargeant et l’envoyant par mail. 

 

 La direction territoriale du Cerema concernée 

Elle est consultée selon le même processus que la DDT(M) et fait part de son analyse du dossier. 

 

b. La proposition technique de subvention et la validation du comité de 
pilotage 

Le Cerema, à la lumière des avis reçus et de la conformité du dossier aux critères du règlement 
d’intervention, produit une fiche de synthèse du dossier et une proposition : avis favorable ou 
favorable avec recommandations et montant de la subvention, ou défavorable. 

Le comité de pilotage, présidé par la DGLAN et qui se réunit chaque trimestre, émet la décision. 

Cette décision est communiquée au porteur de projet via la plate-forme et par contact direct. La 
DDT(M) et la direction territoriale du Cerema concernés en sont informées. 

Le dossier est alors clos sur démarches-simplifiees et le reste de la procédure se déroule hors 
de la plateforme. 

 

4. La phase de conventionnement, de déroulement et de clôture 

 

Cette phase est prise en charge en totalité par l’équipe du Cerema « Sentiers de Nature ». 

Le porteur du projet est bien informé que la signature de la convention de financement ne 
vaut pas autorisation administrative de démarrer les travaux. 

La DDT(M) et la direction territoriale du Cerema concernées sont informées des étapes 
importantes : signature de la convention, fin de l’opération.  

Elles peuvent être sollicitées, si nécessaire, par exemple dans le cadre du déroulement des 
travaux si un contact ou une visite sur place sont nécessaires. 



  

 

 

Sentiers de Nature – Règlement d’intervention – version finale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement d’intervention 
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L’appel à projet Sentiers de Nature, en bref 

 

Objet : Créer ou restaurer 1 000 km de sentiers en plaine, colline et 
plateaux (hors montagne et sentier du littoral) et préserver et restaurer 
les patrimoines naturels, culturels et paysagers aux abords des sentiers. 

Eligibilité géographique : Métropole et outre-mer 

Montant total indicatif de l’appel à projet : 10 millions d’euros 

Eligibilité des porteurs de projet : maîtres d’ouvrage publics 
(collectivités, EPCI, EPT, syndicats, etc.) et associations agréées de 
protection de l’environnement ou ayant compétence à gérer des 
itinéraires de randonnée pédestre. 

Taux plafond d’aide : 80% des dépenses éligibles 

Calendrier : Dépôt des dossiers au fil de l’eau et avant le 31/10/2024, 
réalisation au plus tard le 31/12/2025. 
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PREAMBULE  

Le Président de la République a exposé l’ambition que la France devienne la première destination d’un 
tourisme durable au monde d’ici 2030. Le Plan tourisme « Destination France », dévoilé par le Premier 
Ministre lors de son allocution du 20/11/2021 à Amboise, donne les moyens aux acteurs du tourisme pour 
atteindre cet objectif.  
 
Ce plan se développe autour de quatre axes :  
 
 
 1. Conquête et reconquête des talents pour remédier à la pénurie de main d’œuvre à laquelle le 
secteur fait face ; un plan de communication massif va être lancé, une semaine dédiée au tourisme va être 
mise en place et le Gouvernement va structurer un réseau d’excellence du tourisme pour faire monter l’offre 
de formation en qualité et en quantité ; 
 
 2. Renforcer la résilience du secteur et accompagner sa montée en qualité, avec des aides 
spécifiques et ciblées de l’État ; 
 
 3. Engager la transformation durable du secteur, avec des investissements dans sa mue 
écologique et numérique ; 
 
 4.  Préserver et mettre en valeur le patrimoine sur l’ensemble du territoire, par un soutien de l’État 
aux collectivités. 
 
 

Dans ce cadre, le Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires avec l’appui du 
Cerema engage l’opération « Sentiers de Nature ».  Ce document fixe les modalités de cet appel à projet. 
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CONTEXTE DE L’APPEL A PROJET « SENTIERS DE NATURE » 

Conforter la France comme première destination touristique mondiale et durable : c’est l’objectif 
du plan de reconquête et de transformation du tourisme « Destination France ». 

Dans le cadre de ce plan, l’opération « Sentiers de Nature », pilotée par le Ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires, est dédiée au développement de projets de sentiers 
nouveaux ou d’aménagement de sentiers existants et à des opérations de restauration écologique et 
paysagère en lien avec ces sentiers. Elle s’inscrit en complément des programmes dédiés à la montagne 
(Avenir Montagnes) et au sentier du littoral (France vue sur mer).  

Le Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement la mobilité et l’aménagement (Cerema) 
est l’opérateur de cette opération, dotée de 10 millions d’euros sur la période 2022-2024. 

Nos territoires sont riches de nombreux espaces naturels et patrimoniaux (parcs nationaux, parcs naturels 
régionaux, réserves naturelles nationales et régionales, espaces naturels sensibles, monuments et sites 
inscrits et classés, forêts domaniales…).  L’objectif du plan est de permettre de renforcer l’offre de 
nature, de découverte des patrimoines naturel, culturel et paysager, de bien-être afin de répondre 
aux attentes fortes d’accès à la nature constatées lors de ces 2 dernières années. 

L’opération « Sentiers de Nature » accélère la mise en œuvre d’opérations concrètes 
d’investissement. Les opérations éligibles sont portées par des maîtres d’ouvrage publics et les 
associations agréées de protection de l’environnement ou ayant compétence à gérer des itinéraires de 
randonnée pédestre. 

 

 

CADRE DE L’APPEL A PROJET « SENTIERS DE NATURE » 

 

1. Objectifs de l’opération 

 

 L’opération poursuit deux objectifs principaux et complémentaires :  

 

- Créer ou restaurer 1 000 km de sentiers en plaines, collines et plateaux (hors montagne 
et sentier du littoral). Les sentiers permettent à chacun de se ressourcer, se réapproprier son 
cadre de vie et découvrir le patrimoine et la nature qui l'entourent, en toute saison. Il s’agit 
de faire de l’itinérance pédestre un vecteur de bien-être et de découverte de la nature et des 
paysages, de mobilisation et d’éducation des acteurs locaux et des citoyens en faveur de la 
protection de la biodiversité et des patrimoines naturel, culturel et paysager.  

 

- Préserver et restaurer les patrimoines naturel, culturel et paysager aux abords des 
sentiers : il s’agit de mener des actions de mise en protection et de restauration écologique et 
paysagère de ces patrimoines: restauration de milieux naturels, réduction de l’impact de la 
fréquentation touristique des sentiers sur les milieux et les paysages, etc. 

 

En poursuivant ces 2 objectifs, les projets soutenus par l’opération agiront pour : 

- Favoriser une reconquête de la biodiversité et des qualités paysagères prioritairement en 

milieu rural: en particulier le rétablissement des continuités écologiques, la renaturation des 

cours d’eaux, la préservation des zones humides. 

- Favoriser un tourisme décarboné et durable, notamment par la connexion des sentiers au 

maillage des transports en commun et des infrastructures de déplacement doux.  
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- Renforcer ou favoriser le lien ville-campagne et plus largement espaces habités/espaces 

naturels. Dans ce cadre, des actions en milieu urbain pourront également être financées. 

- Développer la pratique de la marche par la création de sentiers garant de la préservation des 

paysages et de la biodiversité, et adapté aux usages (liaisons entre les lieux vie et de travail, 

découverte du territoire à proximité de son lieu de résidence)  

 

2. Projets concernés  

 

Les projets soutenus sont des projets de création ou d’aménagement de sentier, de préservation 

et de restauration écologique et paysagères aux abords des sentiers. Les projets visés portent 

sur : 

- Les études et travaux d’aménagement de sentiers pour le développement de la pratique pédestre, 

la découverte de la biodiversité, du patrimoine naturel, culturel et paysager, selon une approche 

qualitative et respectueuse des espaces traversés:  

- Création ou aménagement d’itinéraires, de tronçons ou de connexions entre sentiers pour 

assurer la continuité de parcours ; 

- Amélioration des accès aux sentiers et mise en accessibilité pour les personnes à mobilité 

réduite ; 

- Travaux de sécurisation et de lutte contre l’érosion, 

- Actions visant à maîtriser les effets de la fréquentation, gérer les flux et la cohabitation entre les 

différents modes d’itinérance (mise en place d’itinéraires saisonniers alternatifs permettant par exemple 

d’intégrer les périodes de nidification, de zones humides impraticables (hiver, orages ...), limitation de 

l’accès à certaines zones, etc.) 

 - Actions visant à réguler les effets du stationnement sauvage le long des sentiers et autour des 

entrées de site; aménagement d’aires naturelles de stationnement et d’entrée de sites 

- Création de point de vue ou belvédère discrets 

- Uniquement en complément d’un projet de création/restauration de sentier : réhabilitation du 

petit patrimoine local (fontaine, calvaire, lavoir, cabane pastorale…) à proximité immédiate des sentiers.  

 

- Les actions pour l’accueil du public et pédagogiques, adaptées et sobres, permettant de guider 

les visiteurs, faire connaître et valoriser la biodiversité, le patrimoine naturel, culturel et paysager, et de 

rendre le public acteur de leur préservation :  

- Signalétique, panneaux, belvédères, équipements d'observation du ciel  

- Applications numériques associés à ces équipements ;  

- Petit mobilier d’accueil du public, léger et réversible ;  

- Supports de vulgarisation scientifiques innovants, création et diffusion d’outils de sensibilisation, 

de promotion des itinéraires, etc. 

- Les travaux et aménagements visant la protection de la biodiversité et des paysages aux abord 

du sentier, ainsi que l’évitement du dérangement de la faune et de la flore :  
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- Instauration de zones de quiétude, par exemple : suppression d’itinéraires existants dans des 

zones sensibles pour la faune et la flore et remplacement de ces itinéraires par des itinéraires alternatifs 

créés dans des zones moins sensibles ; 

- Restauration des continuités écologiques ; 

-  Mise en valeur et requalification paysagères des sentiers et de leurs abords ;  

- Opération de réduction des pollutions dont la pollution lumineuse ;  

- Désartificialisation, remplacement des matériaux « en dur » par des matériaux naturels. 

 

 

Une attention particulière est portée sur l’emploi de matériaux locaux, naturels et biosourcés. Les 

aménagements doivent être sobres, réversibles et résilients et favoriser le recours aux solutions fondées 

sur la nature. L’amélioration la perméabilité des sols doit être recherchée et dans tous les cas les 
aménagements ne doivent pas causer d’imperméabilisation.  

Une attention particulière dans l'analyse sera portée sur l'évaluation environnementale amont des projets 
de travaux. Les enjeux règlementaires liés à l’urbanisme, à l’environnement et toute autre réglementation 
afférente, devront avoir été analysés en amont du dépôt avec les services compétents de l’État et des 
collectivités. 

 

 

3. Attributaires et bénéficiaires des aides 

Les aides de cette mesure sont accordées aux maîtres d’ouvrage publics (collectivités, syndicats, 
établissements publics) et aux associations agréées de protection de l’environnement ou ayant 
compétence à gérer des itinéraires de randonnée pédestre. 

L’attributaire aura la possibilité de déléguer la maîtrise d’ouvrage des études et/ou des travaux à une 
tierce personne publique ou privée, mais il restera le mandataire et donc seul attributaire de l’aide, ainsi 
que l’unique interlocuteur du Cerema.  

Il peut être envisagé des groupements, mais dans ce cas un chef de file sera désigné, attributaire de 
l’aide, et un justificatif d’accord devra être fourni par les parties avec l’établissement d’une convention de 
partenariat. Le chef de file sera l’unique interlocuteur du Cerema.  

 

4. Candidature - Dépôt et traitement des dossiers 

Les candidatures se feront par voie dématérialisée et uniquement sur : https://www.demarches-
simplifiees.fr/ (lien disponible sur https://www.cerema.fr/fr/destination-france/sentiers-de-nature) 

Le contenu du dossier de candidature est consultable uniquement sur cette plateforme. 

Les dossiers seront traités au fur et à mesure des dépôts, à concurrence de l’enveloppe mise à disposition 
pour l’opération.  

Avant le dépôt du dossier, un contact devra être pris avec les services locaux de l'Etat (DDT) afin de 
s’assurer notamment de sa compatibilité avec les réglementations en vigueur. Des échanges entre le 
Cerema – service instructeur – et le pétitionnaire pourront intervenir, si nécessaire. 

 

https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.cerema.fr/fr/destination-france/sentiers-de-nature
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5. Modalités de sélection des dossiers  

5.1 Analyse de la recevabilité administrative du dossier 

L’instruction se déroule en plusieurs étapes, la première consiste à vérifier la recevabilité du dossier.  

Ne sont pas recevables, les dossiers : 

- soumis hors délais, ou incomplet ;  
- ne respectant pas les formats et modalités de soumission. 

Les projets devront être conformes aux normes et réglementations en vigueur.  

L’ensemble des dossiers de candidatures recevables sur le plan administratif feront ensuite l’objet d’une 
analyse technique afin d’examiner l’éligibilité des projets à une aide financière.  

Le pétitionnaire sera informé de la complétude de son dossier et de la date à partir de laquelle les 
dépenses seront éligibles si son projet est retenu. 

 

 

5.2. Analyse d’éligibilité du projet  

Les dossiers seront sélectionnés par un comité de pilotage national présidé par un représentant du 
Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires sur la base d’une analyse technique 
préalable du Cerema. 

 

5.2.1 Eligibilité géographique  

Le projet doit se conduire en France métropolitaine ou dans les outre-mer (DROM et COM). Les projets 

soutenus par l’opération sont situés hors communes de massif (décret n°2004-69 du 16 janvier 2004) et 

hors du sentier du littoral (bénéficiant de l’opération « France vue sur Mer »). 

 

5.2.2. Eligibilité temporelle  

Les projets sont déposés au fil de l’eau.  

Les derniers projets doivent être déposés avant le 31/10/2024, et leur réalisation doit être terminée avant 
le 31/12/2025. 

 

5.2.3 Eligibilité des dépenses  

Les postes éligibles sont :  

• Les études pré-opérationnelles, de conception, de suivi des travaux (prestations, assistance à 
maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre), intégrant des cartographies et schémas d’intentions 
paysagères 

• Les travaux comprenant les dépenses de fournitures, de transports et de main d’œuvre 

• Les prestations concourant à l’information et à la valorisation des aménagements réalisés et des 

patrimoines naturel, culturel et paysager. 

 Ne sont notamment pas éligibles : 

 Les acquisitions foncières 

 Les actions d’entretien courant des itinéraires et des aménagements 

 Les aménagements de sentier artificialisant les sites avec l’utilisation de matériaux tels que 

bitume, enrobés …  

 Les toilettes raccordées au réseau d’assainissement collectif, les éclairages, les réseaux (eau, 

électricité …), les douches, les postes de secours, ... 
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 Tous travaux et équipements sur des itinéraires qui n’ont pas un usage prioritairement dédié à la 

randonnée pédestre. Si une portion de sentier pédestre est empruntable aussi par les deux roues 

non motorisées (impossibilité de faire autrement), le financement est réduit ou/et limité à la partie 

pédestre.  

 Les dépenses de personnel du porteur du projet 

 

 6. Engagements de l’attributaire 

 

 6.1 Avant le projet 

 

Le contenu du dossier de candidature est consultable sur la plateforme :  (https://www.demarches-

simplifiees.fr/ (lien complet sur https://www.cerema.fr/fr/destination-france/sentiers-de-nature) 

 

 6.2 Durant le projet 

  

L’attributaire s’engage à mener à bien le projet financé en mettant en œuvre tous les moyens nécessaires 

dans les délais qu’il a définis. Il en assure la gestion, le suivi et le contrôle de sa mise en œuvre. Il 

transmettra au Cerema et aux services déconcentrés un point d’avancement trimestriel. 
 

 

Il s’engage à mentionner et mettre en valeur le soutien financier du gouvernement en particulier en 

apposant les logos fournis par le Cerema sur l’ensemble de ses communications.  

  

Il s’engage à apporter au Cerema, durant la phase de réalisation, tout renseignement utile (administratif, 

financier, opérationnel) sur l’exécution du projet. 

 

L’attributaire s’engage à produire un reportage photo « avant / après », libre de droit d’utilisation par le 

Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires et le Cerema (auteurs cités) pour 

des évènements et valorisations nationales. 

 

 6.3 A l’issue du projet 

  

L’attributaire du projet adressera au Cerema, dans les délais prévus, un compte-rendu d’activité de fin de 

projet ainsi qu’un bilan financier permettant d’apprécier la réalisation effective du projet. Les comptes 

rendu d’activité pourront être rendus publics. 

 

7. Versement de l’aide 

 

Le versement de l’aide sera réalisé par le Cerema, délégataire et gestionnaire de l’opération « Sentiers 

de Nature ». 

 

Une convention d’attribution entre le Cerema et l’attributaire sera établie pour le versement de l’aide. 

 

Elle comprendra, outre des éléments de conditionnalité (réserves et prescriptions), des engagements sur 

la durée du programme, le montant de l’aide, l’échéancier prévisionnel, les modalités de versement, de 

reversement ou de résiliation de l’aide, les modalités de contrôle et d’évaluation des actions du projet, les 

modalités de communication et d’exécution de la convention.  

 

A la demande du porteur du projet, une avance d’un montant de 30% des dépenses éligibles pourra être 

versée dès signature de la convention. 

 

8. Forme de l’aide 

L’aide prend la forme d’une subvention, dont les modalités d’attribution sont précisées ci-dessous.  

 

https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.cerema.fr/fr/destination-france/sentiers-de-nature
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8.1. Délais d’engagement et clôture des dépenses 

Les derniers projets pourront être déposés fin octobre 2024, et ils devront être réalisés au plus tard le 
31/12/2025. 

 

8.2. Critères et taux d’attribution de l’aide 

 

Le taux d’attribution des aides publiques cumulées par diverses sources de financement ne pourra pas 
dépasser 80 % du montant du projet. 

 

L’analyse technique du projet permettra de définir les postes de dépense éligibles à une 

subvention au titre de la présente opération « Sentiers de Nature », par application du paragraphe 

« éligibilité des dépenses » du présent document. 

 

Pour chaque poste de dépense éligible, un taux d’aide, d’un maximum de 80%, sera défini en 

fonction de sa pertinence au regard des objectifs de l’opération « Sentiers de Nature », tels que 

définis dans le présent document, et de son adaptation au contexte local. 

L’assiette de calcul de ce taux est hors taxe. 

 

 

Le comité de pilotage national est souverain sur l’attribution de l’aide. Il se réunit selon une 

fréquence trimestrielle. Les décisions de rejet de dossiers/de non attribution ne sont pas 

susceptibles de faire l’objet d’un recours.  

 

 

 

 

8.3 Plafond – Seuils 

Des études et travaux portant sur plusieurs sections de sentiers proches sont préférables à la réalisation 

de multiples études et travaux sur des portions restreintes et isolées de sentier 

.  

Il n’est pas fixé de seuil plancher ou plafond. 



Démarche : Sentiers de Nature
Organisme : Cerema - Opération "Sentiers de Nature"

Identité du demandeur

Email

Formulaire

10 millions d’euros dédiés au développement de projets de sentiers nouveaux ou d’aménagement de sentiers existants.

Quoi : Créer ou restaurer 1 000 km de sentiers en plaine, colline et plateaux (hors montagne et sentier du littoral) et
préserver et restaurer les patrimoines naturels, culturels et paysagers aux abords des sentiers.

Qui : Des maîtres d’ouvrage publics et des associations agréées de protection de l’environnement ou ayant compétence
à gérer des itinéraires de randonnée pédestre.

Où :  Les territoires de plaines, collines et plateaux.

Quand : dès maintenant, dépôt des dossiers au fil de l'eau jusqu'au 31 octobre 2024, fin des travaux avant le 31/12/2025

Le demandeur
SIRET du demandeur

Nom - Prénom

Service

Fonction

Email

Numéro de téléphone

Adresse

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Statuts

Si vous êtes une association, merci de joindre vos statuts
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Partenaires du projet
Organisme

Nom et contact

Rôle

Organisme

Nom et contact

Rôle

Organisme

Nom et contact

Rôle

Fiche d'identité du projet

Intitulé du projet

Description générale du projet
Maximum 300 caractères (une description plus précise peut être ajoutée au dossier sous forme de pièce jointe)

Nature des prestations à financer
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Etudes et prestations intellectuelles préalables à des travaux

Travaux

Département où se situe le projet

Tracé
Tracé indicatif du sentier et des points d'intérêts ou de restauration aux abords du sentier.
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Linéaire total de sentier

Description environnementale, patrimoniale et paysagère  des milieux traversés
Peut être détaillée dans la pièce jointe "document de présentation du projet"

Modalités de gestion du site
Décrire les modalités de gestion du site mises en place après les travaux

Maîtrise foncière ou droit de passage
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Phases du projet
Intitulé de la phase

Description de la phase

Début

Fin

Intitulé de la phase

Description de la phase
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Début

Fin

Intitulé de la phase

Description de la phase

Début

Fin

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document de présentation du projet

Si vous souhaitez déposer plusieurs fichiers, veuillez déposer une archive compressée.

Objectifs du projet

Objectifs sociaux
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Développement de la marche

Education à l'environnement

Objectifs environnementaux
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Canalisation / diminution de la pression de fréquentation sur les milieux

Préservation des milieux existants

Restauration des milieux traversés

Rétablissement de continuités écologiques

Nature en ville dans les parties urbanisées

Mise en valeur du patrimoine
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

patrimoine naturel

patrimoine culturel

patrimoine paysager

petit patrimoine bâti

Lien avec d'autres sentiers et plans
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Liaison avec d'autres sentiers

Inscription dans un plan directeur

Connexions aux réseaux de transport en commun / modes doux / accessibilité
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Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Accès en transport en commun

Accès en mode doux

Accessibilité PMR

Précisions sur les objectifs, ou autres objectifs

Classements et réglementations spécifiques

Espaces forestiers
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Forêt de protection

Forêt relevant du régime forestier (ONF)

Code forestier (défrichement)

Réserve biologique

Espaces naturels protégés
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Parc National

Réserve Naturelle (nationale ou régionale)

Natura 2000

Arrêté de Protection Biotope

Espace Naturel Sensible

Site des conservatoires d'espaces naturels

Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage

Parc Naturel Régional

Sites et Paysages
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Site classé

Site inscrit

Opération Grand Site National

Au titre d’un document de planification
Par exemple : périmètre de protection de captage, espace boisé classé, plan de prévention des risques, ...

Précisions ou classement / réglementation ne figurant pas dans la liste

Détail des Procédures règlementaires nécessaires au projet
Détailler les procédures nécessaires et leur état d'avancement
(par exemple : dérogation espèces protégées, demande au cas par cas (r122 du CE))
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Gouvernance, communication et valorisation
Quelles sont les retombées économiques, sociales ... attendues ?

Organisation pour la conduite du projet
Décrire l'organisation de la maîtrise d'ouvrage pour la conduite du projet  : personnes dédiées au projet, organes
décisionnels...

Communication
Décrire les modalités de communication  prévues autour du projet, pendant les travaux et après la mise en service.

Valorisation
Décrire les modalités de valorisation du projet

Financement

Montant HT du projet

Demande de financement "Sentiers de Pays"

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Plan de financement détaillé

Joindre un plan de financement annuel détaillé précisant 
- les postes de dépenses
- les sources de financements

Attestations

Ayant qualité pour l’engager juridiquement, je sollicite une subvention au titre de "Destination France - Sentiers de
Pays", pour la réalisation du projet mentionné ci-dessus

Je certifie ne pas avoir sollicité d’autres financements « Destination France » pour ce projet

Je certifie l’exactitude des renseignements et des documents transmis au délégataire

6 / 7

Sentiers de Nature



Je certifie avoir pris connaissance du règlement d’intervention adossé à ce dossier de candidature

J'atteste sur l’honneur de la régularité de la situation fiscale et sociale de l’organisme que je représente

J'atteste que j’ai sollicité les aides publiques indiquées au plan de financement détaillé ci-joint

Je déclare avoir pris connaissance des obligations que j’aurai à respecter, en particulier en matière de contrôles, de
comptabilité, de publicité

J'atteste de la compatibilité des co-finacements demandés
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